
COMMENT ALLONS-NOUS FAIRE ?

LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

PROJET DE TERRITOIRE
 

LES MOYENS ET LES ACTIONS (DOO)

 CONSOLIDER L’ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE PAR  : 

– Une spécialisation des zones d’activités économiques 

– 

– La création d’un pôle industriel et de services aéronautiques à Médis /
Royan et de 3 nouvelles zones commerciales 

– La réalisation d’un état des lieux quantitatif et qualitatif de l’offre artisanale, 
commerciale, industrielle et tertiaire 

 

 PRÉSERVER LE FONCIER AGRICOLE, OUTIL DE PRODUCTION PAR :

– 

– 

– 

– 
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COMMENT ALLONS-NOUS FAIRE ?

LES ÉNERGIES ET LES MILIEUX NATURELS

PROJET DE TERRITOIRE
 

LES MOYENS ET LES ACTIONS (DOO)

 PRÉSERVER LES RICHESSES NATURELLES DIAGNOSTIQUÉES  
 EN MATIÈRE DE PATRIMOINE NATUREL ET DE BIODIVERSITÉ PAR : 

– 

– 

– 

– 

– 
 

 DÉVELOPPER LES ÉNERGIES RENOUVELABLES PAR :

– 

du potentiel solaire 
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COMMENT ALLONS-NOUS FAIRE ?

LES ÉQUIPEMENTS

PROJET DE TERRITOIRE
 

LES MOYENS ET LES ACTIONS (DOO)

 OFFRIR UN NIVEAU SATISFAISANT D’ÉQUIPEMENTS  
 SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE PAR :  

– L’amélioration de l’offre en équipements aquatiques 

– 

– 

– 

– 
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COMMENT ALLONS-NOUS FAIRE ?

vers Bordeaux

vers Saintes

vers Rochefort / La Rochelle

vers Marennes
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LES MOBILITÉS

PROJET DE TERRITOIRE
 

LES MOYENS ET LES ACTIONS (DOO)

 DÉPLOYER UN RÉSEAU DE TRANSPORTS EN COMMUN ADAPTÉ  
 À LA CONFIGURATION DU TERRITOIRE ET RACCORDÉ AUX PÔLES  
 MULTIMODAUX DE ROYAN ET SAUJON PAR LA MISE EN PLACE :

– 

– 

– 

– D’un transport à la demande

– 

 

 COMPLÉTER ET RENFORCER LE RÉSEAU CYCLABLE  
 SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE AVEC :

– Un réseau principal

– Un réseau secondaire

Réseau principal existant ou en projet

Réseau principal à créer /développer

Maillage du réseau principal 
à créer / développer

Réseau secondaire existant 
ou en projet
Réseau secondaire 
à créer /développer

Maillage du réseau secondaire 
à créer / développer
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COMMENT ALLONS-NOUS FAIRE ?

LA CONSOMMATION DES ESPACES ET L’HABITAT

PROJET DE TERRITOIRE
 

LES MOYENS ET LES ACTIONS (DOO)

 DIMINUER LA CONSOMMATION DES ESPACES AGRO-NATURELS  
 PAR L’HABITAT DANS LES 33 COMMUNES, PAR RAPPORT À CELLE  
 OBSERVÉE ENTRE 1999 ET 2014 PAR : 

– 
naturels 

– 1 et de mutation

– 

 

 OFFRIR UNE QUALITÉ DU CADRE DE VIE DANS LES OPÉRATIONS  
 D’HABITAT ET PERMETTRE LE « VIVRE ENSEMBLE » PAR : 

– 
– 

– La qualité des constructions : 
– 
– 

 

 REVALORISER LES CENTRES-VILLES ET CENTRE-BOURGS  
 DE LA CARA PAR :  

– 

1 Faire vivre davantage de population sur un même espace urbain.
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